
 
 
 
 

Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 
 

 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 5 juin 2024  
 

 
Objet : Demande d’accès n° 2024-04-078 – Lettre de réponse  
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 29 avril 2024 dernier, 
concernant: 
-Correspondances entre le ministère de l’Environnement, de la lutte contre les 
changements climatiques, de la Faunes et des Parcs et le Service des grands parcs, du 
Mont-Royal et des sports de la Ville de Montréal entourant l’autorisation de la baignade et 
la qualité de l’eau dans le fleuve Saint-Laurent dans le cadre du projet de plage du Parc 
de la Promenade—Bellerive, et ce, entre août 2021 et aujourd’hui; 
--Correspondances entre le ministère de l’Environnement, de la lutte contre les 
changements climatiques, de la Faunes et des Parcs et l’arrondissement de Mercier—
Hochelaga—Maisonneuve entourant l’autorisation de la baignade et la qualité de l’eau du 
fleuve Saint-Laurent dans le cadre du projet de plage du Parc de la Promenade—
Bellerive, et ce, entre août 2021 et aujourd’hui; 
  
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. 1.0  2024-03-27 -Baignade au parc de la Promenade-Bellerive_biffé; 
2. 1.1  NTE20240327_Note technique Bellerive_DRSP_biffé; 
3. 2.0  2024-04-02 Baignade au parc de la Promenade-Bellerive_biffé; 
4. 3.0  2024-04-04 CR réunion projet plage Promenade Bellerive; 
5. 4.0 2022-08-25 Discussion interne accompagnement_biffé; 
6. 5.0  2024-04-19 de DRSP - Avis de santé publique Projet d'aménagement de la 

plage Bellerive_biffé; 
7. 5.1  19 avril 2024_Lettre_Avis DRSP_projet plage Bellerive_biffé; 
8. 6.0  2024-02-01 Baignade parc de la Promenade-Bellerive _ Contact faune et 

sols_biffé; 
9. 7.0  2022-08-25 Besoin accompagnement-baignade fleuve St-Laurent_biffé. 

 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
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Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

Par ailleurs, nous vous informons que certains renseignements relèvent davantage 
CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DEMONTRÉAL et VILLE DE MONTRÉAL 
(MERCIER/HOCHELAGAMAISONNEUVE). En vertu de l’article 48 de la Loi, nous devons 
vous référer à la personne responsable de l’application de cette loi au sein de cet 
organisme : 

CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DEMONTRÉAL  
Dr Daniel Brendon Murphy  

Directeur des services professionnels et des affaires médicales universitaires 
1560, rue Sherbrooke E. Pavillon Deschamps, porte F-1133  

Montréal (QC) H2L 4M1  
Tél. : 514 413-8777 #127012  

Téléc. : 514 760-1078 
 daniel.murphy.med@ssss.gouv.qc.ca 

Et 

VILLE DE MONTRÉAL (MERCIER/HOCHELAGAMAISONNEUVE) 
Dina Tocheva Secrétaire d'arrondissement  

6854, rue Sherbrooke E. Montréal (QC) H1N 1E1  
Tél. : 514 872-7961 

 mhm_demandesaccesdocuments@ville.montreal.Qc.ca 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie de l’article précité de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme 

Rosanna Aquino, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
rosanna.aquino@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 

p. j. (11)

c. c.  Accès à l'information - Montréal : dr06acces@environnement.gouv.qc.ca

ORIGINAL SIGNÉ PAR
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De : Genevieve BELLAVANCE pour le compte de Martin BOULIANNE
À : david.kaiser.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca; julie.brodeur.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca; Margot Denis (CCSMTL); Lapierre,

Marie; Peyrat, Yves; Tittley, Isabelle (DGSMS - DGFa); alexandre.bissonnette-lafontaine@dfo-mpo.gc.ca
Cc : Veronique BELPAIRE; Steve BILODEAU BALATTI; Isabelle GUILLEMETTE
Objet : Baignade au parc de la Promenade-Bellerive
Date : 27 mars 2024 15:12:29
Pièces jointes : Outlook-qb0isg3b.png

NTE20240327 Note technique Bellerive DRSP.pdf

Certaines personnes qui ont reçu ce courrier ne reçoivent pas souvent du courrier de la part de
martin.boulianne@montreal.ca. Découvrez pourquoi cela est important

Attention! Ce courriel provient d'une source externe.

Bonjour,

Merci.

Geneviève Bellavance
pour

Martin Boulianne, ing., M.Sc.A.
Directeur

Direction de l'aménagement des parcs et espaces publics
Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports
801, rue Brennan, 4e étage
martin.boulianne@montreal.ca - 514 214-0922

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus
et peuvent contenir de l’information privilégiée ou confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s’il ne vous est pas destiné,
veuillez le mentionner immédiatement à l’expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas échéant. La copie ou la
redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de ce courriel ne peut être interprété qu’en conformité avec les
lois et règlements qui régissent les pouvoirs des diverses instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal.
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COMPTE RENDU 

TÉLÉPHONIQUE ou de RENCONTRE 
pour l’analyse 

N/Réf. :       
 

     
 

DATE DE LA CONVERSATION  OBJET 
 1re demande d’information 
 2e demande d’information 
 Assistance technique 
 Autre :        

Date : 4 avril 2024 

Heure : 10h00 

   
TYPE DE CONVERSATION :  Téléphonique      Rencontre (Teams) 
   
INITIATEUR DE LA DÉMARCHE :  Direction régionale     Demandeur 
   
IDENTIFICATION DES INTERLOCUTEURS 

Demandeur : Martin Boulianne (Ville de Mon-
tréal), Steve Bilodeau-Balatti (Ville de Montréal), 
Isabelle Guillemette (Ville de Montréal), Patrick 
Chalouhi (Ville de Montréal), Evelyne Chicoine 
(Ville de Montréal), Véronique Belpaire (Arrondis-
sement MHM), 
 
Autre(s) : Julie Brodeur (DRSP), Margot Denis 
(DRSP), David Kaiser (DRSP), Cherine Zaim 
(DRSP), Simon Tesseir (DRSP), Mélyssa Deland 
(DRSP) 
 

Analyste(s) : Marie Lapierre (DRAE), Alexandre Bisson-
nette-Lafontaine (MPO) 

Coordonnateur : Yves Peyrat (DRAE) 

 
Monsieur Boulianne et madame Belpaire présentent le projet de la Ville, soit l’ouverture de la plage avec enca-
drement de la baignade dès l’été 2024. Ils précisent que les conditions ne sont pas idéales, mais que, puisque 
les gens se baignent déjà à cet endroit, il serait préférable de permettre la baignade dès l’été prochain afin 
d’assurer une surveillance. Les seuls aménagements réalisés préalablement à l’ouverture de la plage seraient 
la mise en place de mobilier et d’un réfrigérateur pour la conservation des échantillons en rive, ainsi que des 
bouées reliées par des cordes en littoral, afin de délimiter la zone de baignade. Les aménagements plus im-
portants qui nécessiteraient l’obtention préalable d’une autorisation ministérielle ne sont pas prévus à court 
terme. La Ville souhaite connaître l’avis du MELCCFP, du MPO et de la DRSP à ce sujet, notamment en ce 
qui concerne l’idée de permettre la baignade dès 2024. 
Le MELCCFP indique qu’un nombre important de déversements au port de Montréal est signalé chaque année 
via la ligne Urgence-Environnement. Puisque le port est immédiatement en amont de l’endroit prévu pour 
l’aménagement de la plage, cela suscite des préoccupations quant à la qualité de l’eau de baignade. La Ville 
suggère de prendre contact avec le service Urgence-Environnement afin de convenir d’une méthode pour être 
informé en cas de déversement accidentel qui pourrait affecter la qualité de l’eau de baignade. 
Le MELCCFP indique également avoir observé des travaux qui auraient été réalisés sans autorisation sur le 
site de la plage projetée. Les photographies de Google Maps illustrent bien les modifications effectuées, no-
tamment le changement de substrat et le retrait de débris de béton. Le MELCCFP encourage la Ville à prendre 
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contact avec la Direction régionale du contrôle environnemental (DRCE) afin de régulariser la situation dans 
un premier temps. 
Le MPO rappelle qu’une zone tampon doit être maintenue entre l’aire de baignade et l’herbier à proximité, qui 
représente un habitat et lieu d’alimentation du chevalier cuivré, une espèce désignée menacée. Il propose à la 
Ville d’identifier l’aire de baignade projetée sur un plan et de soumettre au MPO préalablement à l’ouverture, 
afin de s’assurer que la distance est suffisante pour la protection du chevalier cuivré. 
La DRSP indique que, sur la base des informations soumises, un avis recommandant d’interdire la baignade 
en 2024 sera produit et diffusé. En effet, l’emplacement sur un ancien lieu d’élimination de déchets sans me-
sure de recouvrement des sols, la présence de COV et la présence d’un émissaire dont le clapet est défec-
tueux immédiatement en amont du site sont quelques-unes des raisons qui justifient cette recommandation. La 
DRSP est d’avis qu’il serait prématuré de permettre la baignade sur le site et que la mise en place de mesures 
de mitigation est essentielle pour assurer la sécurité des baigneurs. 

 
SUIVI 

     Attendre une action du demandeur au plus tard le       
     Référer à un tiers : transmettre les coordonnées des représentants d’Urgence-Environnement et 

de la DRCE à la Ville. 
     Autres :       

 
 
RÉDIGÉ PAR : Marie Lapierre Le 9 avril 2024. 
 
 
 
  
 



De : Martin, Sébastien
A : Inksetter, Wendy
Objet : TR: Besoin accompagnement-baignade fleuve St-Laurent
Date : 25 août 2022 15:16:00

PTI
 
SébaStien Martin, biol., M. env.
Analyste
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de Montréal et Laval
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
5199 rue Sherbrooke Est, bureau 3860, Montréal, H1T 3X9
www.environnement.gouv.qc.ca
 

De : Peyrat, Yves <Yves.Peyrat@environnement.gouv.qc.ca> 
envoyé : 15 août 2022 13:32
À : Martin, Sébastien <Sebastien.Martin@environnement.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Besoin accompagnement-baignade fleuve St-Laurent
 
Bonjour Sébastien,
 
Pour une première rencontre, je doute que la présence d’un représentant de la Direction de
la qualité des milieux aquatiques soit essentielle (DQMA). Tu pourrais dans un premier
temps inviter Madame Guillemette à consulter la section 7.9 du Guide d’intervention, qui
réfère notamment au document intitulé Critères pour l’évaluation de la qualité des
sédiments au Québec et cadres d’application : prévention, dragage et restauration, et les
autres documents auxquels fait référence Madame Boudreau de la DQMA, dans son
courriel du 30 septembre 2016.  
 
Une consultation pourra être éventuellement faite auprès de la DQMA.
 
Pour ce qui est du secteur industriel, je serai le représentant à cette première rencontre.
 
Bonne journée,
 
Yves   
 

De : Martin, Sébastien <Sebastien.Martin@environnement.gouv.qc.ca> 
envoyé : 15 août 2022 11:45
À : Peyrat, Yves <Yves.Peyrat@environnement.gouv.qc.ca>
Objet : TR: Besoin accompagnement-baignade fleuve St-Laurent
 
Bonjour Yves,
 
Sans surprise, madame Guillemette m’a contacté concernant le dossier de la baignade au parc de la
Promenade-Bellerive. Je comprends que la Ville de Montréal veut nous rencontrer principalement
pour discuter des paramètres d’analyse à considérer lors d’une caractérisation de sédiments dans le
littoral. Est-ce possible d’assigner un analyste pour participer à cette rencontre?



 
J’ai révisé nos deux derniers dossiers de plage (Verdun, plage de l’Est). Il est indiqué à notre
procédure que Lise Boudreau de la DGÉE doit être consultée relativement à la qualité des sédiments
en place, à moins que l’initiateur de projet envisage la mise en place d’un mètre de “sol propre”.
Pour le dossier de la plage de l’Est, l’ancien coordonnateur de l’industriel avait interpelé Mme
Boudreau en lien avec une rencontre similaire (pj). Je vous laisse juger de la pertinence d’interpeler
Mme Boudreau dès maintenant.
 
Merci. Bonne journée,
 
SébaStien Martin, biol., M. env.
Analyste
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de Montréal et Laval
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
5199 rue Sherbrooke Est, bureau 3860, Montréal, H1T 3X9
www.environnement.gouv.qc.ca
 

De : Isabelle GUILLEMETTE <isabelle.guillemette@montreal.ca> 
envoyé : 11 août 2022 15:20
À : Martin, Sébastien <Sebastien.Martin@environnement.gouv.qc.ca>
Cc : Inksetter, Wendy <Wendy.Inksetter@environnement.gouv.qc.ca>; Caroline NOISEUX
<caroline.noiseux@montreal.ca>; Elaine RICHER <elaine.richer@montreal.ca>
Objet : Besoin accompagnement-baignade fleuve St-Laurent
 
 Attention! Ce courriel provient d'une source externe.
Bonjour M.Martin,
 

 
 

 
Cordialement,
 
isabelle Guillemette
Architecte paysagiste | Division de l'aménagement des parcs-nature et espaces riverains
 
Direction de l'aménagement des parcs et espaces publics
Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports
801, rue Brennan - Pavillon Duke, 4e étage
Montréal (Québec)  H3C 0G4
Cell. : 514-267-0025
isabelle.guillemette@montreal.ca
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De : Assia Ourti (CCSMTL DRSP)
A : veronique.belpaire@montreal.ca; martin.boulianne@montreal.ca; Lapierre, Marie; alexandre.bissonnette-

lafontaine@dfo-mpo.gc.ca
Cc : David Kaiser (CCSMTL); Nadia Campanelli (CCSMTL); Caroline St-Louis (CCSMTL DRSP); Catherine Verreault

(CCSMTL); Sidonie Pénicaud (MED); Cherine Zaim (MED); Julie Brodeur (CCSMTL); Margot Denis (CCSMTL);
Melyssa Deland (CCSMTL DRSP)

Objet : Avis de santé publique: Projet d"aménagement de la plage Bellerive
Date : 19 avril 2024 14:37:47
Pièces jointes : 19 avril 2024 Lettre Avis DRSP projet plage Bellerive.pdf

Vous ne recevez pas souvent de courriers de la part de assia.ourti.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca. Découvrez pourquoi
cela est important

 Attention! Ce courriel provient d'une source externe.

Bonjour,

Assia Ourti pour,

David Kaiser (il/lui)
Directeur médical adjoint

Direction régionale de santé publique
CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal
Pavillon JA De Sève
1560, rue Sherbrooke Est
Montréal (Québec)  H2L 4M1
Courriel : david.kaiser.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
www.dsp.santemontreal.qc.ca
ciusss-centresudmtl.gouv.qc.ca
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Direction régionale de santé publique 
 

1560, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)  H2L 4M1 
Téléphone : 514 528-2400 
www.ciusss-centresudmtl.gouv.qc.ca 
 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Le 19 avril 2024 

 
Madame Véronique Belpaire  
Directrice de l'arrondissement de Mercier-
Hochelaga-Maisonneuve 
Ville de Montréal 
6854, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)  H1N 1E1 
 
Monsieur Martin Boulianne 
Directeur de l'aménagement des parcs et 
espaces publics 
Service des grands parcs, du Mont-Royal et des 
sports 
801, rue Brennan, 4e étage 
Montréal (Québec)  H3C 0G4 

 

Objet : Avis de santé publique – Projet d’aménagement d’une plage publique dans le parc de la 
Promenade-Bellerive, arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, Montréal 

Madame, Monsieur, 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 2 – Le 19 avril 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANALYSE DES RISQUES À LA SANTÉ 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 3 – Le 19 avril 2024 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 4 – Le 19 avril 2024 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 5 – Le 19 avril 2024 
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2 Anciennement, ministère de l’Environnement 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 6 – Le 19 avril 2024 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 7 – Le 19 avril 2024 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 8 – Le 19 avril 2024 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 9 – Le 19 avril 2024 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 10 – Le 19 avril 2024 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 11 – Le 19 avril 2024 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 12 – Le 19 avril 2024 
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Références 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 15 – Le 19 avril 2024 
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Mme Véronique Belpaire et M. Martin Boulianne – 16 – Le 19 avril 2024 
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De : Isabelle GUILLEMETTE
A : Lapierre, Marie
Cc : Inksetter, Wendy; Maxime TISSERANT; Nicolas STAMPFLI; Peyrat, Yves; Tittley, Isabelle (DGSMS - DGFa)
Objet : RE: Baignade parc de la Promenade-Bellerive / Contact faune et sols
Date : 1 février 2024 11:30:54
Pièces jointes : image001.jpg

Outlook-oh2fjiis.jpg

Attention! Ce courriel provient d'une source externe.

Merci beaucoup Marie!

Isabelle Guillemette
Architecte paysagiste

Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports
Direction de l'aménagement des parcs et espaces publics
Division de l'aménagement des parcs-nature et espaces riverains
801, rue Brennan - Pavillon Duke, 4e étage
Montréal (Québec) H3C 0G4
Cell. : 514-267-0025
isabelle.guillemette@montreal.ca

De : Lapierre, Marie <Marie.Lapierre@environnement.gouv.qc.ca>
Envoyé : jeudi 1 février 2024 10:36
À : Isabelle GUILLEMETTE <isabelle.guillemette@montreal.ca>
Cc : Inksetter, Wendy <Wendy.Inksetter@environnement.gouv.qc.ca>; Maxime TISSERANT
<maxime.tisserant@montreal.ca>; Nicolas STAMPFLI <nicolas.stampfli@montreal.ca>; Peyrat, Yves
<Yves.Peyrat@environnement.gouv.qc.ca>; Tittley, Isabelle (DGSMS - DGFa)
<Isabelle.Tittley@mffp.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Baignade parc de la Promenade-Bellerive / Contact faune et sols

Bonjour Isabelle,
Oui avec plaisir, voici les coordonnées :
-pour la gestion des sols : Yves Peyrat, coordonnateur au secteur industriel :
Yves.Peyrat@environnement.gouv.qc.ca
-pour le volet faunique : Isabelle Tittley, analyste : isabelle.tittley@mffp.gouv.qc.ca
Bonne journée,
Marie Lapierre, biologiste
Analyste – secteur hydrique et naturel
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de Montréal et de Laval
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune
et des Parcs
5199, boulevard Sherbrooke Est, bureau 3860, Montréal (Québec) H1T 3X9
www.environnement.gouv.qc.ca









Le lun. 15 août 2022, à 14 h 36, Martin, Sébastien
<Sebastien.Martin@environnement.gouv.qc.ca> a écrit :

Bonjour Mme Guillemette,

Dans un premier temps, je vous invite à consulter la section 7.9 du Guide d’intervention –
Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés, qui réfère notamment au
document Critères pour l’évaluation de la qualité des sédiments au Québec et cadres
d’application : prévention, dragage et restauration. Les documents suivants pourraient
également être pertinents :

Le Guide d’échantillonnage des sédiments du Saint-Laurent pour les projets de
dragage et de génie maritime (EC 2002a)

volume 1: Directives de planification
volume 2 : Manuel du praticien de terrain

Documents disponibles via la page Sédiments du ministère

Si vos questions persistent, nous serons disponibles rapidement pour répondre à
d’éventuelles questions lors d’une rencontre. Svp nous transmettre quelques disponibilités
dans les prochains jours/semaines.

Meilleures salutations,

SébAStIen MArtIn, biol., M. env.

Analyste

Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de Montréal et Laval
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques

5199 rue Sherbrooke Est, bureau 3860, Montréal, H1T 3X9

www.environnement.gouv.qc.ca

De : Isabelle GUILLEMETTE <isabelle.guillemette@montreal.ca> 
envoyé : 11 août 2022 15:20
À : Martin, Sébastien <Sebastien.Martin@environnement.gouv.qc.ca>





AVertISSeMent : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés
exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de
l’information privilégiée ou confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s’il
ne vous est pas destiné, veuillez le mentionner immédiatement à l’expéditeur et effacer ce
courriel ainsi que les pièces jointes, le cas échéant. La copie ou la redistribution non
autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de ce courriel ne peut être interprété
qu’en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs des diverses instances
décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal.

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés
exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de
l’information privilégiée ou confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou
s’il ne vous est pas destiné, veuillez le mentionner immédiatement à l’expéditeur et
effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas échéant. La copie ou la
redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu de ce courriel
ne peut être interprété qu’en conformité avec les lois et règlements qui régissent les
pouvoirs des diverses instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal.




